
    
    
    
    
    
  

 
     
     
     
     
      

 
 
 

              
Chers Émerchicourtoises et Émerchicourtois, 
 

Nous traversons à nouveau une période particulière, une période de confinement qui nous oblige à 
respecter certaines règles qui sont certes des contraintes mais nécessaires pour vous protéger et protéger 
ceux que vous côtoyez, qu’ils vous soient chers ou inconnus.  
Pour les mêmes raisons, la municipalité a pris les dispositions suivantes : fermeture des salles de réception 
et de sport, fermeture au public de la médiathèque avec maintien du drive, mais aussi continuité du service 
public avec l’ouverture de la mairie, du service périscolaire et de la cantine que nous avons choisi 
d’installer dans la salle de sports pour respecter les règles de distanciation. 
Les élus se doivent également d’assurer les charges qui leur incombent par le mandat que vous leur avez 
confié. Nous restons à votre écoute, n’hésitez pas à nous interpeller. Pour éviter un grand rassemblement, 
c’est seuls que, le 11 novembre, nous rendrons l’hommage que chacun doit à ceux qui se sont sacrifiés 
pour notre liberté. 
C’est ensemble que nous pouvons faire reculer la maladie avant de la vaincre plus sûrement. 
Prenez soin de vous et de vos proches.   

     Régis Roussel 
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Nous vous informons qu’un 
dossier en vue d’obtenir une 
autorisation environnementale 
unique d’exploiter un parc éolien 

 sur les communes d’Auberchicourt, d’Emerchicourt 
et de Monchecourt sera soumis à enquête publique 
du 18 novembre au 18 décembre 2020.  
Les informations concernant cette enquête sont 
affichées en mairie et consultables sur 
www.emerchicourt.fr 
 

Horaires de la mairie 
 Matin Après-midi 

Lundi  
Mardi 
Vendredi 

8h à 12h 13h30 à 17h30 

Mercredi  
Jeudi 8h à 12h  

Samedi 8h30 à 11h30  

 

 

Des nouveaux drapeaux  
 

Usés par le temps, les drapeaux qui pavoisent la façade de la mairie 
ont été changés et déplacés pour être davantage visibles et ainsi 
mettre à l’honneur notre emblème national. 
Désormais deux écussons porte-drapeaux reprenant la devise 
républicaine « Liberté Egalité Fraternité » ornent le fronton de la 
mairie. Sur chacun d’eux flottent le drapeau français et le drapeau 
européen. 
 
 

La salle du conseil municipal a 
également été pavoisée aux couleurs 
de la République et de l’Europe tout 
comme l’école où les drapeaux sont 
soutenus par un écusson au nom du 
groupe scolaire Louis Aragon. 
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Aides à l’amélioration de l’habitat 
 

Vous êtes propriétaire de votre logement et/ou propriétaire d’un logement que vous louez et 
vous souhaitez faire des travaux, la CAPH, partenaire de l’ANAH (Agence Nationale 
d’Amélioration de l’Habitat), vous conseille et finance votre projet. 
 

POUR QUELS TYPES DE TRAVAUX ? 
Travaux de réhabilitation d’un logement en mauvais état, travaux d’amélioration énergétique  
(isolation, chauffage, VMC…), travaux d’autonomie et/ou de maintien à domicile pour les personnes en 
situation de handicap et/ou personnes âgées. 
 

SOUS QUELLES CONDITIONS ? 
• être propriétaire d’une maison de + de 15 ans sur le territoire de la CAPH 
• les plafonds de ressources fixés chaque année par l’ANAH 
• ne pas avoir bénéficié d’un prêt à taux 0 pour l’achat du logement durant les 5 dernières années 
• faire obligatoirement réaliser les travaux par entreprise 
• occuper le logement subventionné durant au moins 6 ans pour les propriétaires occupants 
• conventionner son logement pendant entre 6 et 9 ans pour les propriétaires bailleurs (selon les cas) 

 

TESTER SON ÉLIGIBILITÉ et FAIRE SA DEMANDE 
Dès à présent, munis de votre dernier avis d’imposition, connectez-vous sur le service en ligne de l’Anah : 
monprojet.anah.gouv.fr 
 

BESOIN D’AIDE ? 
1 opérateur URBANIS est à votre écoute au 03.27.30. 04.05 : pour les logements se situant sur toutes les 
communes de la CAPH, permanence tous les matins de 9h à 12h ou par email : pig.caph@urbanis.fr 
Le service instructeur de la CAPH reste joignable a u 0 800 59 20 11 (n° Vert) de 8h30 à 12h00 le mardi, 
mercredi et jeudi (en dehors des heures d’ouverture, merci de laisser un message vocal avec vos 
coordonnées).  
 

 

Fleurissement communal 
 

Dans le cadre des travaux de la 
commission « Cadre de vie et 
développement durable », un 
fleurissement communal a été réalisé 
à l’occasion des fêtes de la Toussaint.  
 
 
 
 

 

Les allées du cimetière ont été 
bordées de pomponettes aux 
couleurs variées tout comme les 
parterres de l’église, de la 
médiathèque et de la mairie. 

 
 

Recensement des personnes vulnérables 
 

Afin de constituer le registre communal des personnes vulnérables, le recensement des 
personnes âgées, handicapées ou isolées  est indispensable pour une intervention 
efficace et ciblée des services sociaux en cas de déclenchement de tout plan d'urgence 
et notamment en cette période de confinement. 

L'inscription sur ce registre est facultative et nécessite une démarche volontaire .  
Toute personne se sentant en situation de fragilité peut demander, à tout moment , son inscription sur ce 
registre qui est confidentiel . Un tiers peut également se charger de l'inscription (parent, médecin traitant, 
service d'aide ou de soins à domicile).  
Il vous suffit de transmettre en mairie le formulaire d’inscription téléchargeable sur le site de la commune 
(article « A la une ») ou disponible à l’accueil de la mairie. Vous pouvez également téléphoner en mairie au 
03.27.90.21.36. pour procéder à votre inscription et signaler vos besoins. 
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La médiathèque en DRIVE 
 

Etant donné la situation actuelle et les dernières directives gouvernementales, la 
médiathèque ne peut plus accueillir de public.  

Nous vous proposons donc de nouveau et uniquement l e service DRIVE.  

Les horaires du DRIVE sont les mêmes que les dernie rs fixés, à savoir :  
Lundi  : /  Mardi  : 8h30-12h30 ; 13h30-18h00  Mercredi  : 9h-12h30 ; 13h30-18h30  Jeudi  : /   
Vendredi  : 13h30-18h  Samedi  : 9h-12h30 ; 13h30-18h30. 
 

Le principe du drive :  Effectuer une commande de livres, DVD et/ou CD, fixer un rendez-vous pour venir 
récupérer votre colis à la médiathèque.  

RÉSERVATIONS ET PRISES DE RENDEZ-VOUS : 
Se font par téléphone au 03.27.08.12.08  ou par mail : media-emerchicourt@wanadoo.fr. 

(Vous pourrez laisser un message n’importe quel jour de la semaine sur la boîte mail ou sur le répondeur 
en laissant vos coordonnées et nous vous recontacterons au besoin.) 

Vous avez accès au site et au catalogue en ligne de la médiathèque à cette adresse : 
http://mediathequeemerchicourt.biblixnet.com/.  
Décochez « nouveautés » et découvrez toutes nos ressources par genre. 
Si vous cochez la case « nouveautés », vous aurez accès uniquement aux dernières acquisitions et non à 
l’ensemble du catalogue. 
Toute personne peut avoir accès à ce contenu. Cependant, pour réserver via le catalogue et pour 
emprunter il faut être adhérent. 
Tous les adhérents actuels (Emerchicourtois et extérieurs) peuvent profiter de ce service. 
Les Emerchicourtois qui ne sont pas adhérents peuvent demander une inscription par mail ou téléphone. 
 

Le nombre de prêts reste le même :  5 livres, 2 magazines, 1 DVD et 1 CD par adhérent. Mais vous 
pourrez garder les documents plus longtemps qu’à l’accoutumée (en principe 2 semaines). 
Néanmoins, vous pourrez rendre des  documents  et en emprunter autant de fois que vous le souhaiterez 
dans la semaine. 
Pour celles et ceux qui n’auraient pas accès au catalogue, vous pouvez nous demander (toujours par 
téléphone ou mail) des conseils, des documents d’un auteur ou d’un genre, des nouveautés ou un « colis 
surprise », c'est-à-dire des documents sélectionnés que vous découvrirez seulement au moment de retirer 
le colis. 

EMPRUNTS : 
La commande sera disponible dans un carton, dans le hall de la médiathèque au jour et à l’heure fixés 
ensemble.  
Afin de ne pas perturber le fonctionnement, nous vous demanderons de respecter le rendez-vous fixé.  
Il faudra venir avec un sac pour récupérer vos documents, vous ne pourrez pas prendre le carton. 
Si exceptionnellement une personne était déjà dans le hall, il faudra attendre qu’elle sorte pour entrer. 
 

RETOURS : 
Pour rendre des documents, il faudra venir aux heures d’ouverture, utiliser la porte arrière de la 
médiathèque,  côté mairie. Sonnez pour annoncer votre présence, ouvrez et déposez les retours dans le 
carton prévu à cet effet. Pas besoin de rendez-vous si vous faites uniquement un retour. 
 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
Prenez soin de vous. 

Perrine FOUCHARD, médiathécaire. 



 

Ce bulletin municipal est réalisé par la Commune d’Émerchicourt. Il vous informe des activités et actions de la 
municipalité, mais aussi de l’école Aragon, des associations et des clubs sportifs émerchicourtois. Ces informations 
sont également consultables et actualisées sur le site officiel de la commune www.emerchicourt.fr  
Pour nous contacter : par courriel mairie-emerchicourt@wanadoo.fr ou par téléphone 03.27.90.21.36. 


